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Laurence Allefresde, vice-présidente en charge de la jeunesse, de la vie associative et du devoir de 

mémoire, s’est rendue dans trois structures du Nord-Ardèche. L’occasion d’échanger avec les 

acteurs de la jeunesse et de l’éducation populaire, pour certains impliqués dans le projet AJIR, autour 

de l’accompagnement du Département dans les projets développés par les structures. Elle est 

accompagnée à chaque étape par les élus du territoire : Stéphanie Barbato, conseillère 

départementale élue du canton d’Annonay-2, et Denis Duchamp, conseiller départemental élu du 

canton de Sarras.  

 

La jeunesse en Ardèche : une politique partagée et ambitieuse 

 

Il est important de favoriser une continuité éducative et de permettre aux jeunes Ardéchois de s’épanouir, tout 

en favorisant leur ouverture.  

Dans cette optique, le Département de l’Ardèche s’inscrit dans une démarche collaborative permettant aux 

jeunes,  comme aux acteurs œuvrant en faveur de la jeunesse, de co-construire une politique publique en 

faveur de la jeunesse ardéchoise intégrée dans un projet de territoire. En tant que facilitateur de l’égalité des 

chances, il accompagne différentes actions qui visent à : 

- rendre les jeunes acteurs de leurs parcours, afin de donner un sens à leur orientation,  

- ouvrir les élèves sur leur environnement, leur territoire et le monde professionnel, 

- favoriser la mobilité à l’international et l’ouverture culturelle via les voyages scolaires à l’étranger. 

Cette ambition se retrouve notamment dans l’axe relatif à l’ouverture, l’expérimentation et l’envie 

d’entreprendre du projet « PIA - Projets innovants pour la jeunesse ».  

Différentes actions ont été identifiées, dont une visant à permettre aux jeunes de découvrir une diversité de 

parcours professionnels, et une autre portant sur la mobilité des jeunes. 

 

Ces différentes politiques ont amené à la conclusion de la nécessité d’une meilleure articulation et de la 

clarification des interventions des différents acteurs.  

C’est pourquoi, en 2016, un groupe de travail s’est constitué en Ardèche autour 12 partenaires institutionnels 

directement concernés par ce public. Leurs échanges permettent de proposer des interventions concertées, 

complémentaires  et cohérentes. Cela s’est traduit par le dépôt couronné de succès d’un dossier de 

candidature lors de l’appel à projets national « Innovation en faveur de la jeunesse » dans le cadre des 

programmes d’investissements d’avenir. Ainsi est né le projet AJIR (Ardèche, jeunesse, innovation, ruralité) 

dont le Département est le chef de file. AJIR regroupe 42 partenaires. 



 

 
 

 

AJIR : un projet tourné vers les 13-30 ans 

 

Le projet AJIR, basé sur l’appel à projets qui l’a vu naître, vise à favoriser l’émergence et la structuration 

de politiques de jeunesse intégrées (multi-thématique et transversales) à l’échelle d’un territoire. La 

tranche d’âge ciblée : les 13-30 ans, avec une attention particulière portée sur l’implication des jeunes dans 

le projet. 

Les thématiques à traiter sont diversifiées : éducation, culture, sport, santé, citoyenneté, mobilité, 

engagement, formation, accès des jeunes à l’emploi. 

 

Ce programme ambitieux consacre sur 5 ans, jusqu’en 2021, près 12 M€ à la jeunesse ardéchoise. Il 

bénéficie d’une subvention maximale de 5 919 102 € pour un budget global de 11 839 036 €. Les partenaires 

du groupement apportent un cofinancement global de 5 919 934 €, soit 50% du coût du projet. 

 

Centre socioculturel de Tournon : un centre social nouvelle génération, tournée vers le pouvoir d’agir 

de ses usagers 

 

A l’image des centres sociaux nationaux, le centre socioculturel de Tournon a lancé un projet axé 

autour de trois credo : la dignité humaine, la solidarité et la démocratie. Ce projet, qui s’étend de 2017 à 

2020, s’est inscrit à la faveur du changement d’échelle du territoire d’intervention du centre social, de par la 

création de Arche Agglo notamment. 

  

Le projet se développe autour de quatre orientations : promouvoir l'émergence de projets éducatifs et 

d'animation au sein des 13-18 ans, soutenir les personnes en situation de précarité ou fragiles, tisser du lien 

social et des liens de solidarités sur le territoire et promouvoir l'éducation populaire et citoyenne. 

 

Ces orientations sont déclinées en actions concrètes, comme développer les actions collectives, lutter 

contre l’isolement du quartier des Goules, accueillir les enfants dans le cadre du centre de loisirs et viser à 

l’autonomie alimentaire du territoire. Elles s’appuient sur des actions structurantes, à l’image du camping-

car/point information jeunesse, des actions dans les établissements scolaires et d’un réseau de parrainage 

grands-parents/enfants.  

 

L’idée : penser le centre social comme un véritable moyen d’action, car au-delà de la structure d’accueil 

pour des activités, le centre socioculturel se veut désormais un soutien au pouvoir d’agir des habitants.   

 

Le Département accompagne l’animation de la vie sociale des centres sociaux et ce virage vers un centre 

social nouvelle génération en contribuant financièrement au centre socioculturel, à hauteur de 15 200 € :  

- Financement structurel : 10 400 €  

- Financement jeunesse : 4 800 € 

 

MJC d'Annonay : développement de MédiaPop pour une prise de parole de la jeunesse  

 

La maison de la jeunesse et de la culture (MJC) d’Annonay a créé en 2016 le projet MédiaPop, un espace 

ressource média qui accompagne les jeunes dans leurs créations radio et vidéo pour valoriser leurs projets et 

leurs prises de parole sur des sujets de société. Le studio MédiaPop abrite notamment la radio libre « Radio 

d’Ici », ainsi que la télé locale participative Télà, en partie installée dans le local MédiaPop et créée en 

2013. Faite par et pour les Annonéens cette télévision participative a pour objectif de cette télévision 

participative : valoriser les habitants dans leurs actions.  

MédiaPop est soutenu et animé par la MJC d’Annonay. L’ambition de l’année 2018, encadrée par le projet 

AJIR, a été d’essaimer la démarche, en accompagnant des jeunes non-adhérents. Un essaimage qui porte 



 

 
 

ses fruits ! 2019 est donc l’année de la continuité sur ce projet, et du démarrage d’un autre : puisque le public 

est au rendez-vous, les animateurs contribuent à l’émergence de lieux-ressources du même ordre sur le 

territoire ardéchois, en collaborant notamment avec l’association Rézonance en centre Ardèche et la maison 

de l’Image au sud du département.    

 

Sur une dépense de 75 000€, le conseil départemental finance à hauteur de 14 350€ le projet de la MJC 

d’Annonay et à hauteur de 10 000€ l’essaimage sur le territoire ardéchois avec Rézonance et la Maison de 

l’image. Ces projets sont accompagnés par un financement AJIR de 40 000€. 

 

Syndicat intercommunal enfance jeunesse de Peaugres 

 

Le Syndicat Intercommunal Enfance et Jeunesse (SIEJ) regroupe les communes de Bogy, Brossainc, 

Charnas, Colombier-le-cardinal, Félines, Limony, Peaugres, Saint-Jacques-d’Atticieux, Serrières et Vinzieux.  

 

Il est chargé de la mise en place de la politique enfance et jeunesse, pour l’ensemble des communes.  

 

Le projet jeunesse 2019 de la Communauté de communes s’articule autour des thématiques suivantes :   

• Renforcer la communication en direction des jeunes : 

• Maintenir les temps d’accueil itinérants dans les villages et améliorer les conditions d’accueil 

• Accompagner les projets et les dynamiques des groupes de jeunes sur le territoire :  

• Prolonger la dynamique des projets européens / initier des projets autour de la citoyenneté : 

• Maintenir l’action avec les groupes de conscrits : Elle a pour but d’accompagner les jeunes dans 

l’organisation de leurs activités, et dans la prise de responsabilités associatives.  

 

Le SIEJ est à l’origine d’une boite à outils d’accompagnement des jeunes : Pass’ton Bal d’Abord, à 

destination des associations de jeunes conscrits et plus largement des juniors associations. Cette boite à 

outils a pour but d’aider les jeunes dans l'organisation d’un bal, d’une soirée ou d’un événement dans 

les règles et en sécurité.  

Cette boite à outils se divise en deux tiroirs : le premier pour accompagner les jeunes dans le montage de 

leurs projets, une seconde pour les accompagnateurs des premiers (parents, élus). Les jeunes peuvent 

également bénéficier d’un accompagnement par un correspondant local. 

 

Un lien est fait avec le Portail Info Jeunes Ardèche Drôme pour valoriser les boîtes à outils et les rendre 

librement accessibles pour tous ceux qui souhaitent s’en servir. Elle se veut la plus simple possible, et est 

actuellement en phase de test. La boîte à outil comprend également 10 000 gobelets lavables, à disposition 

des associations de conscrits et votiers qui en feront la demande. 

 

Le Département finance à hauteur de 10 000€ la structure, accompagné par un financement AJIR de 

15 000€.  


